
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIV. ANGERS (IUT ANGERS) Référence GALAXIE : 4543

Numéro dans le SI local : PTPR0305

Référence GESUP : 0305

Corps : Professeur des universités

Article : 46-3

Chaire : Non

Section 1 : 64-Biochimie et biologie moléculaire

Section 2 :
Section 3 :
Profil : Biologie Cellulaire et Moléculaire - dynamique mitochondriale

Job profile : The recruited candidate will teach cellular and molecular biology to students of the
Bachelor of technology. He/she will develop a research project on mitochondrial
physiology and pathophysiology, at the interface between fundamental studies and
clinical trials.

Research fields EURAXESS : Other

Implantation du poste : 0490769V - UNIV. ANGERS (IUT ANGERS)

Localisation : ANGERS

Code postal de la  localisation :
Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

4, BOULEVARD LAVOISIER
BP 42018

49016 - ANGERS CEDEX 1

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

ARMELLE MANCEAU
SERVICE DU PERSONNEL IUT
0244688721       0241962311
0244688710
armelle.manceau@univ-angers.fr

 Date d'ouverture des candidatures
: 19/02/2024

 Date de fermeture des
candidatures : 22/03/2024, 16 heures 00, heure de Paris

 Date de prise de fonction : 01/09/2024

 Mots-clés : biologie moléculaire ;

 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

IUT ANGERS CHOLET
IUT

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : A (NC) - Laboratoire non reference

Application Galaxie OUI
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Profil du poste : Biologie Cellulaire et Moléculaire - dynamique mitochondriale 

 

 

La personne recrutée enseignera la biologie cellulaire et moléculaire aux étudiants de Bachelor 

Universitaire de Technologie Génie Biologique, parcours Biologie Médical et Biotechnologie, avec des 

approches pédagogiques innovantes adaptées. Il/elle développera un projet de recherche en physiologie 

et physiopathologie mitochondriales, à l'interface entre des études fondamentales et les essais cliniques, 

avec un accent particulier sur la dynamique mitochondriale et les maladies associées. 

 

1. Pédagogie 

 

a. Description du Département et de sa politique 

 

Présentation du département : 

Le département Génie Biologique de l’IUT d’Angers-Cholet a pour mission de former des étudiants au grade 

de technicien supérieur ou assistant ingénieur dans des domaines variés de la biologie : L’agronomie, les 

industries alimentaires, la biologie médicale et les biotechnologies au sens large. Le département a pour 

objectif la réussite des étudiants recrutés et leur insertion professionnelle. La politique du département est 

donc axée sur l’accompagnement des étudiants et une formation la plus proche possible des secteurs 

d’activité correspondant aux différents parcours proposés.  

 

L’équipe pédagogique est composée d’enseignants-chercheurs et d’enseignants du 2nd degré dans les 

différentes disciplines scientifiques relatives au génie biologique, aux mathématiques, aux langues 

étrangères (Anglais) et à la communication.  

 

- Enseignants du 2nd degré du département Génie Biologique : 

 

CORPS Discipline Effectifs 

PRAG 
Biochimie, génie 

biologique 
4 

PRAG 
Sciences de la Vie et 

de la Terre 
1 

PRCE Physique 1 

PRAG Mathématiques 1 

PRCE Biotechnologie 1 

PRCE Langue anglaise 1 

PRAG 
Technologie 

alimentaire 
1 

CDI  1 

Total 11 (5 femmes + 6 hommes) 

 

 

 

      
   

 
    

 
   

            
  

  

Campagne  de recrutement  Enseignant.e.s-Chercheur.se.s 2024
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- Enseignants-chercheurs du département Génie Biologique :  

 

CNU Effectifs 

32 1 MCU 

62 1 MCU 

64 4 MCU, 1 PU 

66 2 MCU 

68 3 MCU 

69 1 MCU, 1 PU  

87 1 MCU 

Total 15 (8 femmes + 7 hommes) 

 

 

- Personnel BIATSS :  

 
 Effectifs 

Personnel Administratif 3 

Equipe Technique 5 

Ingénieur d’étude 1 

Total 9 (8 femmes + 1 homme) 

 

Offre de formation :  

La réforme nationale des IUT a conduit à la disparition du DUT et à la création d’un nouveau diplôme 

qualifiant une formation en trois ans : le Bachelor Universitaire de Technologie (BUT). Cette formation a 

démarré en septembre 2021 et sur les cinq parcours possibles dans la mention Génie Biologique, l’IUT 

d’Angers-Cholet en propose trois :  

- Agronomie (AGRO) 

- Sciences de l’Aliment et biotechnologie (SAB) 

- Biologie Médicale et Biotechnologie (BMB) 

 

L’objectif de ces nouvelles formations est de maximiser le taux d’insertion professionnelle à trois ans et 

pour ce faire toute la formation est basée sur un référentiel de compétences.  

 

Le département Génie Biologique propose également une licence professionnelle accessible à des BAC+2 

(BUT, BTS, reconversions…): 

- Licence professionnelle Agriculture Biologique (AB) 

 

L’alternance est possible en BUT2 AGRO et SAB, et en BUT3 pour les 3 parcours.  

 

Effectif étudiants du département Génie Biologique :  

 

2023-2024 PARCOURS EFFECTIF 
FORMATION 

INITIALE 
ALTERNANTS 

BUT1 

AGRO1 36 36 0 

BMB1 41 41 0 

SAB1 44 44 0 

TOTAL BUT1  121 121 0 

BUT 2 

AGRO2 32 12 20 

BMB2 40 40 0 

SAB2 34 22 12 

TOTAL BUT2  106 74 32 

BUT 3 AGRO3 31 6 25 
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BMB3 36 22 14 

SAB3 32 17 15 

TOTAL BUT 3  99 45 54 

Effectifs 

BUT GB 
326 

LP AB  17 8 9 

Total étudiants GB  343 248 95 

 

 

 

b. Besoins pédagogiques associés à l’emploi à pourvoir 

 

La formation du BUT Génie Biologique comporte un tronc commun aux 3 parcours et des enseignements 

spécifiques à chaque parcours. 

La personne recrutée assurera ses enseignements au sein de la formation BUT Mention Génie Biologique, 

Parcours Biologie Médicale et Biotechnologie (BMB) sur les 3 années sur le site de l’IUT d’Angers. Ces 

cours traitent principalement de biochimie médicale, d’ingénierie moléculaire en biologie de la santé, de 

bioinformatique (analyses de bases de données protéiques et nucléïques…) et de communication 

scientifique.  

L’effectif du parcours BMB est de 40 apprenants, qui peuvent être répartis en groupe CM, TD, TP ou 

projet selon les configurations pédagogiques 

Le diplôme de BUT Génie Biologique est structuré notamment autour d’un enseignement pratique de 

qualité qui doit préparer les apprenants à leur insertion professionnelle. 
 

 

La liste détaillée des cours à assurer ainsi que les volumes horaires associés figurent dans le tableau ci-

dessous : 
 

  
groupe

s 
 

 CM  TD  TP  

BUT 1 R2.BMB.15 Biochimie médicale (K1BM41) 2   6  3   12 

BUT 2 
R3.BMB.08 Etude des dysfonctionnements 

cellulaires et physio (K2BM332) 
3 

 
 3  7,5  8 20 

BUT 2 R3.BMB.12 Biochimie médicale (K2BM343) 3   10,5  6   21,75 

BUT 2 R3.BMB.18 Bioinformatique (K2BM355) 3   4  6  24 36 

BUT 2 
SAE4.BMB.03 Diagnostic et suivi 

biologique d'une pathologie (K2BM441) 
4 

 
 3  3   7,5 

BUT 2 R4.BMB.12 Bioinformatique (K2BM452) 4   4,5  6  24 36,75 

BUT3 K3BM503. Communication scientifique        12 12 

BUT3 
K3BM518.Techniques omiques et 

applications 
 

 
     15 15 

BUT3 
SAE. K3BM501 méthodes alternatives : 

Etudes mitochondriales 
 

 
     2 2 

BUT3 Suivis        40 40 

 total         203 

 

Ces enseignements devront également prendre leur place dans de l’enseignement pluridisciplinaire en mode 

projet. En effet, la mise en place du BUT s’accompagne de la création d’une nouvelle modalité pédagogique 

: les Situation d’Apprentissage et d’Evaluation (SAE). Ces SAE sont des mises en situations professionnelles 

demandant donc à l’étudiant de mobiliser plusieurs compétences issues des différentes ressources de sa 

formation. Il devra donc mettre en place des expérimentations biologiques ou d’autres projets en lien avec 

le parcours dans lequel il est inscrit et utiliser des compétences transversales, pour communiquer 
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efficacement. Ces nouvelles pratiques pédagogiques demandent donc un travail approfondi en équipe (pour 

les étudiants et pour les enseignants). 

 

c. Compétences pédagogiques recherchées pour l’emploi à pourvoir  

 

Expérience souhaitée. 

Une expérience en IUT ou auprès d’étudiant.e.s en formation professionnelle constituerait un atout pour la 

personne recrutée. Il/elle devra faire la preuve, tirée de son parcours, de sa capacité à assurer l’ensemble 

des cours concernés par le poste. 

 

Aptitudes attendues 

• intérêt pour l’innovation pédagogique : ressources numériques, utilisation de plate-forme de e-

learning (type moodle)… 

• intérêt pour l’alternance : la personne recrutée devra faire preuve d’une motivation particulière 

pour gérer et développer l’apprentissage au sein du parcours BMB. 

• encadrement individuel des étudiants (Enseignant référent, mémoire, stage, alternant, SAé) 

• intervention dans les modules de projet personnel et professionnel de l’étudiant, de méthodologie 

du travail universitaire 

 

d. Implications attendues pour l’emploi à pourvoir  

 

• responsabilités collectives : de formation, de ressources, de SAé. Le candidat sera amené à 

prendre la responsabilité d’une année de formation au sein du parcours BMB. 

• rayonnement : participation portes ouvertes, liaisons avec les  lycées, salons, formations. 

Implication dans la vie institutionnelle. 

• relations aux milieux socio-économiques : visites en entreprise, contacts avec partenaires locaux 

• relations internationales : partenariats / conventions, double-diplomation, enseignements à 

l’étranger dans le cadre d’échanges  
 

 

e. Contacts 

Pour toute question sur la partie enseignement du poste, merci de contacter le chef du département Génie 

Biologique de l’IUT d’Angers : Benjamin ALBERT-FOURNIER : benjamin.albert-fournier@univ-angers.fr ; 06 

88 04 32 27. 

 

2. Recherche 

 

a. Le laboratoire et son environnement 

 

L'EC exercera sa recherche au sein de l'équipe MitoLab de l'Unité MitoVasc (https://mitovasc.univ-

angers.fr/en/index.html). L'équipe est située au sein d'IRIS1 dans le bâtiment de l'IBS situé dans le CHU 

d'Angers. L'Unité MitoVasc est incluse dans la SFR ICAT, et peut de fait bénéficier de l'ensemble des 

technologies et prestations offertes par cette structure (https://www.univ-angers.fr/fr/recherche/la-

recherche-a-l-ua/nos-structures-de-recherche/sante/sfr-icat.html). 

 

b. La politique et l’activité de recherche du laboratoire 

 

L'équipe MitoLab est dédiée à l'identification des mécanismes pathophysiologiques des maladies 

mitochondriales rares et communes et à l'étude des fonctions mitochondriales. Cette approche s'inscrit dans 

une démarche translationnelle "bed-to-bed", du primo-recrutement des patients atteints de maladies 

mitochondriales génétiques au sein du centre national de référence maladies rares mitochondriales, jusqu'à 

la mise en place et la réalisation d'essais cliniques, basés sur les résultats pré-cliniques obtenus sur modèles 

cellulaires et animaux. Une part des recherches est aussi dédiée à des études fondamentales des fonctions 

mitochondriales, dont la chaine respiratoire, la dynamique du réseau, le maintien de l'intégrité du génome 

mitochondrial et la régulation de la thermogénèse (https://mitovasc.univ-angers.fr/en/discover-our-

teams/research-themes.html). 

 

mailto:benjamin.albert-fournier@univ-angers.fr
https://mitovasc.univ-angers.fr/en/index.html
https://mitovasc.univ-angers.fr/en/index.html
https://www.univ-angers.fr/fr/recherche/la-recherche-a-l-ua/nos-structures-de-recherche/sante/sfr-icat.html
https://www.univ-angers.fr/fr/recherche/la-recherche-a-l-ua/nos-structures-de-recherche/sante/sfr-icat.html
https://mitovasc.univ-angers.fr/en/discover-our-teams/research-themes.html
https://mitovasc.univ-angers.fr/en/discover-our-teams/research-themes.html
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c. Positionnement recherche de l’EC recruté 

 

L'EC recruté.e jouera un rôle clé dans la recherche sur les mécanismes qui régulent la dynamique 

mitochondriale en lien avec l'activité respiratoire, thématique phare de l'équipe, associée au recrutement 

au CHU de cohortes de patients. Il/elle devra donc avoir une expérience significative dans ce domaine, 

attestée par des publications, un réseau national et international, voir des financements sur appels à projet. 

Il/elle investira ses capacités de recherche à la compréhension des processus contrôlant la fusion et la 

fission des membranes mitochondriales, à partir de modèles cellulaires provenant soit de patients, soit 

manipulés génétiquement. L’EC devra encadrer des étudiants en Thèse et en Master, et interagir 

scientifiquement et expérimentalement avec les autres EC et chercheurs/euses de l'équipe. La personne 

recrutée devra s’investir dans la construction et le dépôt de projet en vue d’obtention de financement de 

type ANR. Il/elle pourra également être force de proposition dans la construction du prochain projet de 

l’unité (contrat à l’horizon 2028-33). 

 

d. Contacts 

 

Pour toute question concernant le profil recherche du poste, merci de contacter Lenaers Guy : 

guy.lenaers@univ-angers.fr, directeur de MitoLab et de l’Unité MITOVASC. 

 

3- Informations portail européen EURAXESS 

 

a.Job position (Lecturer, Professor) :  

☒  Permanent full professor (Established/leading researcher R3-R4)         

  

b. Job profile (up to 300 characters) : 

 

The recruited candidate will teach cellular and molecular biology to students of the Bachelor of technology. 

He/she will develop a research project on mitochondrial physiology and pathophysiology, at the interface 

between fundamental studies and clinical trials, with a special emphasis on mitochondrial dynamics and 

associated diseases. 

 

c. Research fields (key-words) : Mitochondria, mitochondrial dynamics, mitochondrial 

physiology, mitochondrial diseases 

 

4- Exposition à des risques particuliers (justifiant une visite auprès d'un médecin agréé) 

 

☒  Agents chimiques dangereux (solvants, produits inflammables, corrosifs, explosifs, …) 

☒  Agents biologiques humains, animaux, végétaux, OGM ou non – manipulations d’animaux 

☒  Agents cancérogènes, mutagènes ou reprotoxiques (CMR) 

☐  Agents physiques mécaniques (travail en hauteur, machines dangereuses avec risques de chocs, 

écrasement, projection, coupure, piqure, etc…) 

☐  Autres agents physiques (vibrations, bruit, électricité, rayonnements ionisants, rayonnements non 

ionisants, travail en milieu hyperbare ou dépressurisé, températures extrêmes, éclairage) 

☐  Electricité (habilitation électrique nécessaire) 

☐  Postures pénibles, manutentions lourdes, gestes répétitifs 

☐  Travail isolé 

☒  Déplacements professionnels (situation politique et sanitaire locale, conduite d’engins, risque 

routier, etc…)  

☐  Autres risques dont risques émergents (à préciser) :  

☐  Sujétions, astreintes, contraintes particulières (à préciser) : 

 ☐  Aucune exposition à des risques particuliers 
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5- Modalités d’audition des candidats 

 

Article 9-2 du décret du 6 juin 1984 : L'audition des candidats par le comité de sélection peut comprendre 

une mise en situation professionnelle, sous forme notamment de leçon ou de séminaire de présentation des 

travaux de recherche. Cette mise en situation peut être publique. Préalablement à l'ouverture du concours, 

pour chaque poste ouvert, le conseil académique en formation restreinte décide s'il y a lieu de recourir à 

une mise en situation et en définit les modalités. Les candidats en sont informés lors de la publication des 

postes. 

Label européen HRS4R, action 7 : mise en situation professionnelle pour la totalité des emplois PR et MCF 

à l’horizon 2024 

 

Mise en situation : ☐ Oui   ☒ Non 

 

6 – Politique de recrutement et d’accueil de l’Université d’Angers : 

 

L'UA est très attentive à la qualité des procédures de recrutement, et notamment à l'égalité femme/homme 

et à l'inclusion des personnes en situation de handicap et s'engage, dans la cadre de sa certification HSR4R, 

à un examen approfondi et équitable de toutes les candidatures. 

L’UA s’applique particulièrement à la bonne intégration et prise de poste de ses personnels. S’agissant des 

M.C.F. stagiaires, leur formation pédagogique obligatoire (décret n°2017-854 du 9 mai 2017 et arrêté du 8 

février 2018) assortie d’une décharge de 32 hetd lors de leur première année de nomination, se particularise 

par un dispositif de compagnonnage. Sur le volet recherche, ils/elles bénéficient d’une dotation individuelle 

pouvant être complétée par divers dispositifs régionaux.  

 

7- Modalités de dépôt de candidature : 

 

Enregistrement des candidatures sur l’application ministérielle Galaxie : 

https://galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/antares/can/index.jsp 

 

Dépôt de la candidature et des pièces uniquement via l’application ministerielle Galaxie avant 

le 22 mars 2024 (16h00). 

 

Consultez la page du site de l’Université d’Angers pour accéder à la synthèse des pièces à 

fournir et aux consignes de transmission. 

 

Dans le menu sélectionner Université puis Travailler à l’UA puis Des enseignants-chercheurs et 

se rendre sur la page dédiée à la campagne de recrutement des Enseignants-chercheurs. 

 

https://galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/antares/can/index.jsp

